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Marc Jammet
Conseiller municipal de Mantes la Jolie

à
Monsieur Mehdi GHERDANE
Rédacteur en chef du Parisien

40-42 rue du Vieux Pilori
78200 Mantes la Jolie

Le 21 avril 2010

Monsieur le Rédacteur en Chef,

J'ai lu, avec beaucoup d'attention, le dossier que l'édition des Yvelines du Parisien a
consacré à la détermination des impôts locaux par les communes du département.

Par ce dossier, très lisible et sérieux, les Mantaises et les Mantais pourront - à nouveau -
constater qu'en annonçant 1% de hausse à la fin de l'année dernière, le maire leur a sciemment
menti.

Par ailleurs, je me permets de vous faire part de deux observations quant à l'augmentation de
ces impôts.

• La première observation porte sur l'augmentation que vous relevez, suite au vote des taux
par les conseils municipaux. L'augmentation supportée par les contribuables sera
supérieure. En effet, deux facteurs entrent, à cet égard, en ligne de compte. Tout d'abord
les bases (c'est à dire, en gros, l'estimation de la valeur du bien qui sera soumis à
imposition), ensuite le taux d'imposition fixé par l'organe délibérant qui va s'appliquer sur
ces bases. L'Etat a augmenté ces bases de 1,2% pour 2010 pour tenir compte de l'inflation.
Ce sont sur ces "bases augmentées" que s'applique le taux d'imposition communale. En
clair, pour ne m'en tenir qu'à un exemple qui me tient à cœur, à Mantes la Jolie, les
impôts locaux n'augmenteront pas, en moyenne, de 7,21% mais de 100 (base 2009) x
101,2% x 107,21% soit une augmentation moyenne de 8,5%. Les communes vont
percevoir la totalité de cette augmentation. Il me semble donc plus conforme à la réalité de
la signaler dans son intégralité (tout comme une augmentation de n'importe quel service
est toujours annoncée hors inflation - EDF, GDF, SNCF, tarifs municipaux …)

• La deuxième observation porte sur la totalité de ce que les contribuables vont devoir
payer. Si, comme vous le soulignez très justement, vont s'ajouter à cette part communale
les parts départementale (+ 14,8% du taux soit 16,2% d'augmentation) et régionale
(inchangée soit + 1,2%), les contribuables vont également avoir à s'acquitter dans certains
cas de la taxe sur les ordures ménagères (quand elle n'existe pas, le ramassage et le
traitement des ordures ménagères sont supportés par une collectivité territoriale qui fixe
en conséquence ses recettes - donc les impôts qu'elle lève). Pour m'en tenir toujours à un
exemple qui me tient à cœur, à Mantes la Jolie, les contribuables vont être, de surcroît,
assujettis à la récupération de 50% de ces dépenses. Ces contribuables seront les
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propriétaires (comme vous le soulignez) mais également les locataires (puisque cette
redevance fait partie des charges récupérables par les bailleurs privés ou sociaux -
article 23 de la loi du 6 juillet 1989, dite loi " Mermaz-Malandin ") - et ceci, quelque soit
leur niveau de revenus (aucune exonération n'est prévue en ce cas). Autrement dit, il est
plus juste, à mon avis, de comparer les impositions locales en y ajoutant, le cas échéant, la
récupération totale ou partielle de cette taxe sur les ordures ménagères par les collectivités
territoriales.

En souhaitant que ces observations puissent trouver écho dans une prochaine édition,
je vous prie d'agréer, Monsieur le Rédacteur en Chef, l'expression de mes sentiments
distingués.

Marc Jammet


